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VACHE FOLLE

«Le pré est vénéneux,
mais joli en automne

PRECISION

La Suisse comptait
1 745 087 bovins en 1993
(dont 762 450 vaches).

Sur ce nombre, 29 792
bovins étaient élevés selon les

principes de l'agriculture
biologique.

Domaine public
nfi 1270-26.9.96

(pi) Il faut se méfier des politiques qui courent

plusieurs lièvres à la fois: elles n'en
attrapent généralement aucun. La sentence a

toutes les probabilités de se vérifier concernant

la décision du Conseil fédéral de faire
abattre les vaches nées jusqu'en 1990, soit
avant l'interdiction d'engraissement aux
farines animales. Selon le gouvernement, la
mesure vise à éradiquer totalement
l'encéphalite bovine spongiforme (ESB) en Suisse,
à minimiser les risques d'infection, à rétablir
la confiance des consommateurs et des

pays importateurs de bœuf suisse) et à

redresser le marché bovin. Cela fait décidément

beaucoup de buts à atteindre, même

pour 320 millions de francs.

Mesure inefficace
L'abattage tel que prévu confine à l'absurde:
alors qu'un de ses buts est de retirer la viande
potentiellement contaminée du circuit
alimentaire, on va l'y réinjecter sous forme de
farine! On prend ainsi le risque de déplacer
la psychose du boeuf, désormais réputé sain,
au porc et à la volaille qui seront, eux, nourris

de cette farine. Celle-ci, bien sûr, sera
traitée de manière à supprimer tout risque
de contamination. Mais la confiance ne se

rétablit pas avec des arguments rationnels,
sans quoi il n'y aurait pas besoin de médiatiser

l'abattage de 230 000 vaches (dont la
plupart n'auraient de toute façon pas vécu plus
de trois ans) dans l'espoir scientifiquement
infondé d'éviter la contamination de quelques

personnes en dix ans.
La mesure est également inefficace d'un

point de vue sanitaire: on ne sait encore
presque rien des modes de transmission de
la vache à l'homme et sur les 223 cas de
maladie diagnostiqués sur des vaches depuis
1990 en Suisse, 12 concernaient des animaux
nés après l'interdiction des farines animales.
Quoi qu'il en soit, les mesures préventives
prises rapidement par la Suisse dès l'apparition

des premiers cas d'ESB portent leur fruits:
la maladie est en régression et le retrait général

des parties à risque ainsi que l'abattage
des bêtes atteintes et de leur descendance
devraient suffire à la faire disparaître d'ici
cinq à dix ans.

Une responsabilité à partager
Notons encore que si le but est de sauver des

vies humaines, il existe de nombreuses
possibilités de dépenser beaucoup plus efficacement

320 millions de francs.
L'abattage tel que prévu choque par son

injustice. Il frappe en effet massivement et
indistinctement: s'il avait eu à décider du

»
sort de Sodome et Gomorrhe, le Conseil
fédéral ne se serait pas laissé attendrir par
l'intercession d'Abraham et même les justes
auraient péri. Comment justifier que tous
doivent payer, ceux qui ont utilisé tous les

moyens, légaux ou non, pour engraisser plus
rapidement le bétail ou pour le faire
produire davantage de lait comme ceux qui
renoncèrent aux farines animales? Farines dont
les paysans n'avaient d'ailleurs aucune
raison de se méfier, puisqu'elles étaient importée

avec l'accord des autorités sanitaires
fédérales. Injuste aussi la baisse de 2 centimes
du prix du lait destinée à financer partiellement

les frais d'abattage. Car l'agriculture
était encore en 1990 très largement gérée de
manière centralisée et planificatrice (avec
d'ailleurs le succès limité que Ton sait). Et la
planification, lointain souvenir des années
de guerre, a toujours encouragé la quantité
plutôt que la qualité. Les farines animales
entraient donc parfaitement dans cette
logique.

Quant aux consommateurs, en portant leur
choix sur de la viande bon marché, donc
engraissée le plus rapidement possible, ils
ont aussi leur part de responsabilité mais
sont les gagnants de l'opération: le prix de la
viande de bœuf a chuté alors que sa consommation

ne s'accompagne d'aucun risque
supplémentaire mesurable.

Ne pourrait-on distraire quelques millions
des 320 que coûtera l'opération pour encourager

les consommateurs à préférer des
produits, animaux ou végétaux, dont la
croissance s'est déroulée au plus près du cycle
naturel, quitte à les payer un peu plus cher?
L'entrecôte n'en est d'ailleurs que meilleure. ¦

L'equarrissage pour
toutes (les vaches)

La décision du Conseil fédéral a frappé
les esprits s'imaginant des processions de
bovins menés à l'abattoir. Ce ne sont en
fait que 80 000 à 90 000 vaches
supplémentaires qui seront abattues en trois ans,
les 140 000 à 150 000 autres étant de toute
façon destinées à êtres éliminées durant
cette période. Il s'abat en Suisse annuellement

environ 200 000 vaches.
Ce qui est nouveau, c'est que les

animaux abattus en vertu de la décision fédérale

seront retirés du marché de la viande
et transformés en farine (ils devraient donc
y être réinjectés sous cette forme dans les
années qui viennent). ¦


	Vache folle : "Le pré est vénéneux, mais joli en automne"

